
 
 

 

 

 

 

 

 

1. Une demande de crédit selon le modèle BNA. 

2. Une copie de la pièce d’identité en cours de validité. 

3. Une fiche familiale ou une fiche individuelle. 

4. Un certificat de résidence. 

5. Un acte de naissance n° 12. 

6. Une attestation de travail récente et les trois (03) dernières fiches de paie  

ou le relevé des émoluments pour les salariés. 

7. Un avertissement fiscal ou tout autre justificatif de revenu  

pour les non-salariés. 

8. Une copie de la carte fiscale pour les entrepreneurs individuels 

(Commerçants, artisans, professionnels...). 

9. Une autorisation de consultation de la Centrale des Risques Entreprises  

et Ménages « C.R.E.M ». 

10. Une demande de changement de domiciliation du salaire suivant modèle 

BNA ou un ordre de virement permanent d’un montant, au moins équivalent  

au montant de la mensualité vers le compte de chèque ouvert à cet effet, 

lorsqu’il s’agit d’un bénéficiaire exerçant dans le secteur bancaire. 

11. Une attestation d’intérêts pour les épargnants et une copie des deux (02) 

premières pages du livret épargne BNA pour les épargnants. 

 

Dossier constitutif  

d’un crédit confort 



 
 

 

12. Une facture pro-forma établie au nom du bénéficiaire par une entreprise 

exerçant une activité de production sur le territoire national, précisant  

que le bien, objet de la demande de financement, est produit ou assemblé  

en Algérie. 

13. Un reçu de versement des frais de dossier qui s’élèvent à deux mille dinars 

(2.000,00 DA) majorés de la TVA. 

14. Un devis de la police d’assurance décès-IAD, en prime unique. 


